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Commission du droit international 
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  Les réserves aux traités 

  Texte et titre des projets de directives adoptés à titre provisoire 
par le Comité de rédaction les 1er et 2 juin 2010 

5. Réserves, acceptations des réserves et objections aux réserves, et déclarations 
interprétatives en cas de succession d’États 

5.1 Réserves et succession d’États 

5.1.1 [5.1] Cas d’un État nouvellement indépendant 

1. Lorsqu’un État nouvellement indépendant établit par une notification de succession 
sa qualité d’État contractant ou de partie à un traité multilatéral, il est réputé maintenir toute 
réserve au traité qui était applicable, à la date de la succession d’États, à l’égard du 
territoire auquel se rapporte la succession d’États, à moins que, lorsqu’il fait la notification 
de succession, il n’exprime l’intention contraire ou ne formule une réserve se rapportant au 
même sujet que ladite réserve. 

2. Lorsqu’il fait une notification de succession établissant sa qualité d’État contractant 
ou de partie à un traité multilatéral, un État nouvellement indépendant peut formuler une 
réserve, à moins que la réserve ne soit de celles dont la formulation serait exclue par les 
dispositions des alinéas a, b ou c de la directive 3.1 du Guide de la pratique. 

3. Lorsqu’un État nouvellement indépendant formule une réserve conformément au 
paragraphe 2, les règles pertinentes énoncées dans la deuxième partie du Guide de la 
pratique (Procédure) s’appliquent à l’égard de cette réserve. 

4. Aux fins de la présente partie du Guide de la pratique, l’expression «État 
nouvellement indépendant» s’entend d’un État successeur dont le territoire, immédiatement 
avant la date de la succession d’États, était un territoire dépendant dont l’État prédécesseur 
avait la responsabilité des relations internationales. 

5.1.2 [5.2] Cas d’unification ou de séparation d’États 

1. Sous réserve des dispositions de la directive 5.1.3, un État successeur qui est partie à 
un traité en vertu d’une unification ou d’une séparation d’États est réputé maintenir toute 
réserve au traité qui était applicable, à la date de la succession d’États, à l’égard du 
territoire auquel se rapporte la succession d’États, à moins qu’il ne notifie l’intention de ne 
pas maintenir une ou plusieurs réserves de l’État prédécesseur à l’occasion de la succession. 
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2. Un État successeur qui est partie à un traité en vertu d’une unification ou d’une 
séparation d’États ne peut formuler une nouvelle réserve. 

3. Lorsqu’un État successeur issu d’une unification ou d’une séparation d’États fait une 
notification par laquelle il établit sa qualité d’État contractant ou partie à un traité qui, à la 
date de la succession d’États, n’était pas en vigueur pour l’État prédécesseur, mais à l’égard 
duquel l’État prédécesseur était État contractant, cet État est réputé maintenir toute réserve 
au traité qui était applicable, à la date de la succession d’États, à l’égard du territoire auquel 
se rapporte la succession d’États, à moins qu’il ne notifie l’intention contraire à l’occasion 
de la notification ou ne formule une réserve se rapportant au même sujet que ladite réserve. 
Cet État successeur peut formuler une nouvelle réserve au traité. 

4. Un État successeur ne peut formuler une réserve conformément au paragraphe 3 que 
si cette réserve n’est pas de celles dont la formulation serait exclue par les dispositions des 
alinéas a, b ou c de la directive 3.1 du Guide de la pratique. Les règles pertinentes énoncées 
dans la deuxième partie du Guide de la pratique (Procédure) s’appliquent à l’égard de cette 
réserve. 

5.1.3 [5.3] Non-pertinence de certaines réserves en cas d’unification d’États 

Lorsque, suite à une unification de deux ou plusieurs États, un traité qui, à la date de 
la succession d’États, était en vigueur à l’égard de l’un quelconque de ces États reste en 
vigueur à l’égard de l’État successeur, les réserves formulées par un de ces États qui, à la 
date de la succession d’États, était un État contractant à l’égard duquel le traité n’était pas 
en vigueur ne sont pas maintenues. 

5.1.4 Établissement des nouvelles réserves formulées par un État 
successeur 

La quatrième partie du Guide de la pratique s’applique aux nouvelles réserves 
formulées par un État successeur conformément aux directives 5.1.1 ou 5.1.2. 

5.1.5 [5.4] Principe du maintien de la portée territoriale des réserves de l’État 
prédécesseur 

Sous réserve des dispositions de la directive 5.1.6, une réserve réputée maintenue en 
vertu des directives 5.1.1, paragraphe 1, ou 5.1.2, paragraphes 1 ou 3, conserve la portée 
territoriale qui était la sienne à la date de la succession d’États, à moins que l’État 
successeur exprime l’intention contraire. 

5.1.6 [5.5] Application territoriale des réserves en cas d’unification d’États 

1. Lorsque, suite à une unification de deux ou plusieurs États, un traité qui, à la date de 
la succession d’États, était en vigueur à l’égard d’un seul des États qui forment l’État 
successeur devient applicable à une partie du territoire de cet État à laquelle il ne l’était pas, 
toute réserve réputée maintenue par l’État successeur s’applique à ce territoire, à moins: 

a) Que l’État successeur n’exprime, lorsqu’il notifie l’extension de l’application 
territoriale du traité, l’intention contraire; ou 

b) Qu’il résulte de la nature ou de l’objet d’une réserve que celle-ci ne saurait 
s’étendre au-delà du territoire auquel elle était applicable à la date de la succession d’États. 

2. Lorsque, suite à une unification de deux ou plusieurs États, un traité qui, à la date de 
la succession d’États, était en vigueur à l’égard de deux ou plusieurs des États ayant donné 
lieu à l’unification devient applicable à une partie du territoire de l’État successeur à 
laquelle il ne l’était pas à la date de la succession d’États, aucune réserve ne s’étend à ce 
territoire, à moins: 
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a) Qu’une réserve identique ait été formulée par chacun de ces États à l’égard 
desquels le traité était en vigueur à la date de la succession d’États; 

b) Que l’État successeur n’exprime, lorsqu’il notifie l’extension de l’application 
territoriale du traité, une intention différente; ou 

c) Que l’intention contraire ne ressorte autrement des circonstances qui 
entourent la succession de cet État à l’égard du traité. 

3. Une notification visant à étendre la portée territoriale des réserves, au sens de la 
lettre b) du paragraphe 2, demeure sans effet dans la mesure où une telle extension 
donnerait lieu à l’application de réserves contradictoires au même territoire. 

4. Les dispositions des paragraphes précédents s’appliquent mutatis mutandis aux 
réserves réputées maintenues par un État successeur qui, suite à une unification d’États, est 
État contractant à un traité qui n’était en vigueur pour aucun des États ayant donné lieu à 
l’unification, à la date de la succession d’États, mais auquel un ou, le cas échéant, plusieurs 
de ces États étaient, à cette date, États contractants, lorsque ce traité devient applicable à 
une partie du territoire de l’État successeur à laquelle il ne l’était pas à la date de la 
succession d’États. 

5.1.7 [5.6] Application territoriale des réserves de l’État successeur en cas de 
succession concernant une partie du territoire 

Lorsque, suite à une succession d’États concernant une partie du territoire, un traité 
auquel l’État successeur est État contractant ou partie s’applique à ce territoire, toute 
réserve audit traité formulée auparavant par cet État s’applique également audit territoire à 
compter de la date de la succession d’États, à moins: 

a) Que l’État successeur n’exprime l’intention contraire; ou 

b) Qu’il ressorte de la réserve que son application était limitée au territoire de 
l’État successeur dans ses frontières avant la date de la succession d’États ou à un territoire 
particulier. 

5.1.8 [5.7] Effets dans le temps du non-maintien, par un État successeur,  
d’une réserve formulée par l’État prédécesseur 

Le non-maintien, conformément aux directives 5.1.1 ou 5.1.2, par l’État successeur 
d’une réserve formulée par l’État prédécesseur ne prend effet, à l’égard d’un autre État 
contractant ou partie au traité ou d’une organisation contractante ou partie, que lorsqu’ils en 
ont reçu la notification. 

5.1.9 [5.9] Réserves tardives formulées par un État successeur 

Sera considérée comme tardive toute réserve formulée: 

a) Par un État nouvellement indépendant après sa notification de succession au 
traité; 

b) Par un État successeur autre qu’un État nouvellement indépendant après la 
notification par laquelle il établit sa qualité d’État contractant ou partie à un traité qui, à la 
date de la succession d’États, n’était pas en vigueur pour l’État prédécesseur, mais à l’égard 
duquel l’État prédécesseur était État contractant; ou 

c) Par un État successeur autre qu’un État nouvellement indépendant à l’égard 
d’un traité qui, suite à la succession d’États, reste en vigueur pour cet État. 
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5.2 Objections aux réserves et succession d’États 

5.2.1 [5.10] Maintien par l’État successeur des objections formulées 
par l’État prédécesseur 

Sous réserve des dispositions de la directive 5.2.2, un État successeur est réputé 
maintenir toute objection formulée par l’État prédécesseur à l’égard d’une réserve formulée 
par un État contractant ou une organisation contractante ou par un État ou une organisation 
internationale partie au traité, à moins qu’il ne notifie l’intention contraire à l’occasion de la 
succession. 

5.2.2 [5.11] Non-pertinence de certaines objections en cas d’unification d’États 

1. Lorsque, suite à une unification de deux ou plusieurs États, un traité qui, à la date de 
la succession d’États, était en vigueur à l’égard de l’un quelconque de ces États reste en 
vigueur à l’égard de l’État issu de l’unification, les objections à une réserve formulées par 
un de ces États qui, à la date de la succession d’États, était un État contractant à l’égard 
duquel le traité n’était pas en vigueur ne sont pas maintenues. 

2. Lorsque, suite à une unification de deux ou plusieurs États, l’État successeur est État 
contractant ou partie à un traité auquel il a maintenu des réserves conformément aux 
directives 5.1.1 ou 5.1.2, les objections à une réserve d’un autre État contractant ou partie 
ou d’une organisation contractante ou partie à ce traité qui serait identique ou équivalente à 
une réserve qu’il a lui-même maintenue, ne sont pas maintenues. 

5.2.3 [5.12] Maintien des objections à l’égard de réserves de l’État prédécesseur 

Lorsqu’une réserve formulée par l’État prédécesseur est réputée maintenue par l’État 
successeur conformément aux directives 5.1.1 ou 5.1.2, toute objection formulée à l’égard 
de ladite réserve par un autre État contractant ou partie au traité ou par une organisation 
contractante ou partie au traité est réputée maintenue à l’égard de l’État successeur. 

5.2.4 [5.13] Réserves de l’État prédécesseur n’ayant pas soulevé d’objections 

Lorsqu’une réserve formulée par l’État prédécesseur est réputée maintenue par l’État 
successeur conformément aux directives 5.1.1 ou 5.1.2, un État contractant ou partie au 
traité ou une organisation contractante ou partie au traité qui n’avait pas objecté à la réserve 
à l’égard de l’État prédécesseur ne peut y objecter à l’égard de l’État successeur, sauf:  

a) Dans le cas où le délai de formulation de l’objection n’a pas expiré avant la 
date de la succession d’États et dans les limites de ce délai; ou 

b) Dans le cas où l’extension territoriale de la réserve change radicalement les 
conditions d’application de la réserve. 

5.2.5 [5.14] Faculté pour un État successeur de formuler des objections 
à des réserves 

1. Lorsqu’il fait une notification de succession établissant sa qualité d’État contractant 
ou partie à un traité, un État nouvellement indépendant peut, dans les conditions prévues 
par les directives pertinentes du Guide de la pratique, objecter à des réserves formulées par 
un État contractant ou une organisation contractante ou par un État ou une organisation 
internationale partie à ce traité, même si l’État prédécesseur n’y avait pas objecté. 

2. La faculté prévue au paragraphe 1 est également reconnue à un État successeur autre 
qu’un État nouvellement indépendant lorsqu’il fait une notification par laquelle il établit sa 
qualité d’État contractant ou partie à un traité qui, à la date de la succession d’États, n’était 
pas en vigueur pour l’État prédécesseur, mais à l’égard duquel l’État prédécesseur était État 
contractant.  
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3. La faculté reconnue aux paragraphes précédents est toutefois exclue s’agissant des 
traités auxquels s’appliquent les directives 2.8.2 et 4.1.2. 

5.2.6 [5.15] Objections d’un État successeur autre qu’un État nouvellement 
indépendant à l’égard duquel un traité reste en vigueur 

Un État successeur autre qu’un État nouvellement indépendant, à l’égard duquel un 
traité reste en vigueur suite à une succession d’États, ne peut formuler une objection à une 
réserve à laquelle l’État prédécesseur n’avait pas objecté, sauf dans le cas où le délai de 
formulation de l’objection n’a pas expiré avant la date de la succession d’États et dans les 
limites de ce délai. 

5.3 Acceptation des réserves et succession d’États 

5.3.1 [5.16 bis] Maintien par un État nouvellement indépendant des acceptations 
expresses formulées par l’État prédécesseur 

Lorsqu’un État nouvellement indépendant établit par une notification de succession 
sa qualité d’État contractant ou de partie à un traité multilatéral, il est réputé maintenir toute 
acceptation expresse par l’État prédécesseur d’une réserve formulée par un État contractant 
ou une organisation contractante, à moins qu’il n’exprime l’intention contraire dans un 
délai de douze mois suivant la date de la notification de succession. 

5.3.2 [5.17] Maintien par un État successeur autre qu’un État nouvellement 
indépendant des acceptations expresses formulées  
par l’État prédécesseur 

1. Un État successeur autre qu’un État nouvellement indépendant, à l’égard duquel un 
traité reste en vigueur suite à une succession d’États, est réputé maintenir toute acceptation 
expresse par l’État prédécesseur d’une réserve formulée par un État contractant ou une 
organisation contractante. 

2. Lorsqu’il fait une notification par laquelle il établit sa qualité d’État contractant ou 
partie à un traité qui, à la date de la succession d’États, n’était pas en vigueur pour l’État 
prédécesseur, mais à l’égard duquel l’État prédécesseur était État contractant, un État 
successeur autre qu’un État nouvellement indépendant est réputé maintenir toute 
acceptation expresse par l’État prédécesseur d’une réserve formulée par un État contractant 
ou une organisation contractante, à moins qu’il n’exprime l’intention contraire dans un 
délai de douze mois suivant la date de la notification de succession. 

5.3.3 [5.18] Effets dans le temps du non-maintien, par un État successeur, 
d’une acceptation expresse formulée par l’État prédécesseur 

Le non-maintien, conformément à la directive 5.3.1 ou à la directive 5.3.2, 
paragraphe 2, par l’État successeur d’une acceptation expresse par l’État prédécesseur 
d’une réserve formulée par un État contractant ou une organisation contractante ne prend 
effet, à l’égard d’un État contractant ou d’une organisation contractante, que lorsque cet 
État ou cette organisation en a reçu la notification. 

5.4 Déclarations interprétatives et succession d’États 

5.4.1 [5.19] Déclarations interprétatives formulées par l’État prédécesseur 

Un État successeur devrait clarifier, dans la mesure du possible, sa position 
concernant les déclarations interprétatives formulées par l’État prédécesseur. À défaut 
d’une telle clarification, un État successeur est réputé maintenir les déclarations 
interprétatives de l’État prédécesseur. 
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Le paragraphe premier est sans préjudice des situations dans lesquelles l’État 
successeur aurait manifesté, par son comportement, qu’il entend maintenir ou rejeter une 
déclaration interprétative formulée par l’État prédécesseur. 

    


